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Qui ? Quoi ? Comment ? 

Médecin 

prescripteur 

 

  

Demande formulée sur 

Easily pour les patients 

hospitalisés, ordonnance 

pour les patients externes. 

 

Secrétariat de 

cardiologie 

 La secrétaire informe le 

cardiologue déléguant des 

demandes en attente. 

 

Le cardiologue 

délégant  

 
Le cardiologue délégant 

détermine qui doit réaliser 

l’examen. Puis en informe la 

secrétaire.    

Secrétariat de 

cardiologie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

La secrétaire planifie 

l’examen selon la décision 

du cardiologue délégant. 

La secrétaire communique le 

rendez-vous service 

demandeur (si demande 

interne) ou au patient en cas 

de demande externe.  

 

Si patient hospitalisé : La 

secrétaire communique le 

rendez-vous et précise le 

type de RDV au service 

demandeur  

 

Si patient en externe : 

Envoi du rendez-vous avec 

l’information patient.  

 

Secrétariat de 

cardiologie / 

IDE ou MERM 

 

 

La secrétaire accueille le 

patient  

Demande d’examen  

L’examen peut-il être 

réalisé par un IDE ou 

MERM ?  

Programmation de 

l’examen sur un créneau 

paramédical 

O
u
i 

Non Programmation de 

l’examen sur un créneau 

médical 

Patient hospitalisé 

Précision sur le RDV 

informatisé que la 

réalisation sera réalisée par 

un(e) technicien(ne) 

paramédical dans le cadre 

d’un protocole de 

coopération  

Patient en externe 

Envoi du rendez-vous et de 

l’information au patient.  

Si suivi de routine d’un 

patient de cardiologie : 

informer le patient que 

l’examen peut être réalisé 

par un IDE ou MERM. 

Réception de la demande  

Le jour du RDV    
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IDE ou MERM  

 

 

 

Secrétariat de 

cardiologie 

 

 

Le cardiologue 

délégant 

 

 

 Envoi du compte rendu au médecin prescripteur et/ou au médecin 

traitant. 

 

 

 

 

Vérifie le consentement du patient. 

Tracer le consentement du 

patient sur la fiche 

d’enregistrement des données 

échographiques du patient du 

patient 

Vérifier si d’éventuels critères 

d’exclusion sont apparus  
 

Tracer le refus du patient     

Réalisation de l’examen   

Contrôle Qualité des 

éléments recueillis, 

complète si besoin et 

valide le compte rendu     

Examen replanifié ou 

réalisé avec un médecin 


